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 Israël, puissance occupante, persiste dans sa campagne meurtrière et illégale 
d’agression militaire et de terrorisme d’État contre la population civile palestinienne 
sans défense dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. Des 
civils palestiniens innocents, notamment des enfants, continuent d’être tués et une 
destruction physique de grande envergure continue d’être entraînée par les forces 
d’occupation israéliennes qui poursuivent leurs assauts et leurs raids dans des zones 
à forte densité de population. L’incapacité de la communauté internationale d’agir 
pour mettre fin à ces graves violations du droit international auxquelles se livre la 
puissance occupante a sans aucun doute sérieusement contribué à prolonger la crise, 
car elle a permis à Israël de continuer d’agir impunément et au mépris flagrant du 
droit. 

 De fait, la passivité du Conseil de sécurité qui, le jeudi 13 juillet, a échoué à 
adopter un projet de résolution raisonnable et équilibré visant à mettre un terme à 
l’agression militaire israélienne, à calmer la situation et à garantir le respect du droit 
international par toutes les parties, n’a fait que confirmer Israël dans son idée qu’il 
échappe au droit et qu’il ne sera pas tenu responsable de ses actions illégales. Le 
résultat a été qu’Israël a poursuivi son attaque militaire ainsi que son expansion, 
infligeant des destructions physiques et des pertes en vies humaines encore plus 
graves à la population civile palestinienne assiégée et sinistrée dans le territoire 
palestinien occupé, en particulier dans la bande de Gaza. 

 En outre, il faut absolument rappeler à ce propos les appels répétés que nous 
vous avons lancés dans nos lettres précédentes au sujet de la nécessité urgente d’une 
action internationale visant non seulement à prévenir une nouvelle détérioration de 
la situation sur le terrain dans le territoire palestinien occupé mais également à 
éviter de déstabiliser davantage la situation dans la région, qui évolue maintenant de 
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façon tragique, Israël menant en parallèle une campagne systématique d’attaques 
militaires brutales contre la nation souveraine du Liban et la population civile 
libanaise. Nous renouvelons donc nos appels pour que des efforts internationaux 
sérieux soient consentis, notamment par le Conseil de sécurité, en vue d’enrayer la 
détérioration de la dangereuse situation actuelle et de laisser à la diplomatie une 
chance de résoudre la crise en cours. 

 À cet égard, les forces d’occupation israélienne ont continué d’infliger des 
sanctions collectives au peuple palestinien et de faire d’énormes ravages dans la 
bande de Gaza. Dans l’espace des quelques jours qui se sont écoulés depuis la 
dernière lettre que nous vous avons adressée, les forces d’occupation ont tué au 
moins 23 nouveaux civils palestiniens et continué de détruire des biens et des 
infrastructures palestiniens, notamment des institutions de l’Autorité palestinienne. 
Le 13 juillet, les forces d’occupation israélienne ont bombardé le Ministère des 
affaires étrangères dans la ville de Gaza, endommageant gravement le bâtiment ainsi 
que des maisons avoisinantes et des véhicules qui se trouvaient à proximité et, le 
15 juillet, le Ministère de l’économie a subi des dégâts importants au cours d’une 
attaque aérienne israélienne. En outre, le 17 juillet, les forces d’occupation ont 
frappé le Ministère des affaires étrangères à l’aide de missiles au cours d’une 
attaque aérienne, détruisant complètement le bâtiment, endommageant au moins 
quatre autres ministères situés dans la même enceinte, occasionnant également de 
très gros dégâts à des dizaines de maisons des environs et blessant plusieurs civils. 

 Le fait de prendre pour cible des institutions de l’Autorité palestinienne, dans 
lesquelles tant de labeur et d’efforts ont été investis au service du développement, 
notamment avec un apport de capitaux et une aide de la communauté internationale, 
montre clairement qu’il s’agit de détruire les fondements mêmes de l’Autorité et de 
paralyser les dirigeants palestiniens. De telles actions devraient être condamnées 
énergiquement et aucun effort ne devrait être épargné pour préserver ces institutions 
qui doivent servir de fondations nationales à un futur État palestinien indépendant. 
En outre, et de manière encore plus urgente, il faudrait s’efforcer immédiatement de 
protéger et de secourir la population civile palestinienne sous occupation 
israélienne; cette population est en proie à une crise humanitaire qui ne cesse de 
s’aggraver, alors même que sa situation économique, sociale et en matière de 
sécurité continue de se détériorer gravement au jour le jour. Le peuple palestinien et 
ses dirigeants demandent donc à nouveau instamment à la communauté 
internationale de s’acquitter de ses obligations juridiques et de prendre toutes les 
mesures voulues pour contraindre Israël, puissance occupante, à mettre fin 
immédiatement à son agression militaire et à ses sanctions collectives à l’encontre 
du peuple palestinien et à respecter strictement le droit international, notamment la 
quatrième Convention de Genève. Aujourd’hui, la possibilité d’épargner des vies 
humaines et de préserver une perspective de paix quelle qu’elle soit relève de la 
communauté internationale, notamment du Conseil de sécurité, et notre plus grand 
espoir reste qu’elle s’acquittera de cette responsabilité en un moment aussi crucial. 

 La présente lettre fait suite aux 254 lettres que nous vous avons adressées 
précédemment au sujet de la crise qui sévit dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, depuis le 28 septembre 2000. Dans ces lettres, datées la 
première du 29 septembre 2000 (A/55/432-S/2000/921) et la dernière du 12 juillet 
2006 (A/ES-10/347-S/1006/519) sont consignés tous les crimes commis par Israël, 
puissance occupante, contre le peuple palestinien depuis septembre 2000. En outre, 
nous répétons une fois encore que Israël, puissance occupante, doit être tenu 
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responsable pour tous ces crimes de guerre, actes de terrorisme d’État et violations 
systématiques des droits de l’homme commis à l’encontre du peuple palestinien et 
que leurs auteurs doivent être traduits en justice. 

 Comme suite aux lettres susmentionnées, j’ai le regret de vous informer que, 
depuis la dernière lettre que je vous ai fait tenir, les forces d’occupation israélienne 
ont tué au moins 23 nouveaux civils palestiniens, notamment des enfants, ce qui 
porte à 4 048 le nombre total des martyrs depuis septembre 2000 (les noms des 
derniers martyrs identifiés figurent en annexe à la présente lettre).  

 Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de la dixième session extraordinaire 
d’urgence de l’Assemblée générale, au titre du point 5 de l’ordre du jour, et du 
Conseil de sécurité. 

La Chargée d’affaires par intérim 
(Signé) Nadya Rasheed 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 18 juillet 2006, 
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par la Chargée d’affaires par intérim  
de la Mission d’observation permanente de la Palestine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Noms des martyrs tués par les forces d’occupation israélienne  
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est* 
 
 

  Mercredi 12 juillet 2006 
 

1. Nazmi Azeez 
2. Ahmad Hajjaj (15 ans) 
3. Hassan Abu Obaid (15 ans) 
4. Ibrahim Ali Al-Nibaheen (16 ans) 
5. Salah Eldin Abu Maktoumah (14 ans) 
6. Mahmoud Al-Assar 
7. Ziad Abu Moghaiseb 
8. Hamza Al-Jourani 
 

  Jeudi 13 juillet 2006 
 

1. Eman Abu Khosah (12 ans) 
2. Ahmed Salem Kawarei’ 
3. Mahmoud Al-Attar (18 ans) 
 

  Vendredi 14 juillet 2006 
 

 Ra’ed Nasser 
 

  Samedi 15 juillet 2006 
 

1. Ibrahim Abu Mugheiseb (18 ans) 
2. Omar Younis 
 

  Dimanche 16 juillet 2006 
 

1. Fatima Al-Shbeiri (70 ans) 
2. Mua’z Hamza Edwan 
3. Abdul Kareem Hamad 
4. Shihada Zuhair Al-Kafarna (18 ans) 
5. Abdel Lateef Obaid 
6. Maher Attalah 
7. Mahmoud Hossam Al-Saadi (18 ans) 
 

  Lundi 17 juillet 2006 
 

1. Mohanned Saad Mosleh (17 ans) 
2. Mahmoud Mohammad Al-Kafarna 

 
 

 * Au total, 4 048 martyrs palestiniens ont été tués par les forces d’occupation israélienne depuis le 
28 septembre 2000. 


